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ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

MINISTÈRE DE LA COHÉSION
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Secrétariat général FICHE DE POSTE
Compatible RenoiRH

Direction des ressources humaines

Intitulé du poste : Chargé(e) de mission énergies renouvelables
N° du poste : 0931070161

Cotation du poste

Catégorie A technique

Famille d’emploi Énergie – climat – air – véhicule

Emploi Chargé de mission Energie-Réseaux

Correspondance RIME

Direction/Service/Sous-dir/Bureau ou 
autre décomposition de 
l’organigramme 

DREAL Bretagne
Service Climat Énergie Aménagement Logement
Division Climat Air Énergie Construction

Localisation Rennes – L’Armorique – 10 rue Maurice Fabre

Contextes professionnel : 

Le service Climat Énergie Aménagement Logement (SCEAL) met en œuvre les politiques publiques en
matière  de  transition  énergétique,  changement  climatique,  développement  de  l’offre  de  logement,
rénovation du bâti : économie du foncier et aménagement durable sur l’ensemble de la Bretagne. Le
service  regroupe 35 personnes au sein  de 2 divisions :  Climat  Air  Énergie  Construction (CAEC) et
Aménagement Urbanisme et Logement (AUL).

La  division  CAEC met  en  œuvre  des  politiques  publiques  en  matière  de  production  d’énergie,  de
sécurité d’approvisionnement, de gestion des réseaux d’électricité et de gaz, de transition énergétique,
du climat  et  de la  qualité  de la  construction,  sous  l’autorité  du préfet  de  région  et  des  préfets  de
départements en lien avec la DGEC, la DHUP, des partenaires régionaux (Conseil régional, ADEME,
professionnels, DDTM, chambres consulaires). 
La division est composée de 14 agents, du chef de division et de son adjointe. Elle est organisée en 3
équipes (stratégie régionale, énergie-réseaux, usage et décarbonation).

Missions :

• Assurer, pour les unités de valorisation de biogaz produit par méthanisation et les chaufferies
bois : 

◦ l’instruction réglementaire des dossiers de demande d’attestation d’injection biométhane et
augmentation de puissance en cogénération,  des appels  à projets  mobilisant  des fonds
publics (CRE et BCIAT notamment) en tant que membre de la cellule régionale biomasse en
rédigeant les avis concernant les plans d’approvisionnement des projets

La Grande Arche – 92055 La Défense cedex – Tél : 33 (0)1 40 81 21 22 www.developpement-durable.gouv.fr
www.territoires.gouv.fr



◦ le contrôle des ENR en tant qu’agent habilité Code de l’énergie

• Suivre la distribution et le transport en réseaux de gaz au sens large : moyens post marchés
gaz (approvisionnement, délestage, répartition,…)

• Suivre les réseaux de chaleur ;

• Suivre en binôme le schéma régional biomasse (SRB) en lien avec le conseil régional ;

• Suivre le développement de la filière Hydrogène décarboné ; 

• Participer au développement des ENR au sein de l’équipe énergie-réseaux.

Liaison hiérarchique :

• Positionnement dans la structure : chargé(e) de mission au sein de l’équipe Energie-réseaux de 
la division climat air énergie construction qui comprend 4 personnes, 1 coordonnateur d’équipe ;

• Travail en équipe avec les autres chargés de mission de la division ;
• Relations internes et externes : DDTM, DDPP, DRAAF, SGAR, CEREMA, ADEME, CRB et 

autres partenaires régionaux et locaux ;
• Responsabilités tenant au poste : analyse, fiabilité des données et informations fournies, suivi 

des évolutions réglementaires, conduite des projets en autonomie.

Compétences :

Compétences transversales
• Savoir analyser et identifier les problématiques ;
• Disposer de capacités d’initiatives et d’autonomie ;
• Savoir rédiger, synthétiser et communiquer.

Compétences relationnelles
• Savoir travailler en équipe, y compris avec les partenaires extérieurs à la DREAL ;
• Savoir animer un réseau, y compris avec des partenaires extérieurs à la DREAL ;
• Savoir s’adapter.

Compétences techniques
• Connaissances techniques dans le champ d’intervention (énergie – climat) ;
• Connaissance de la politique et du droit spécifique au secteur suivi ;
• Connaissances des règles de déontologie sur la diffusion des informations et données ;
• Outils d’analyse. 

Conditions : 

Bureau, ordinateur, téléphone
Règlement intérieur Dreal Bretagne
Déplacements possibles sur la Bretagne

Contacts : 

Philippe Baudry : chef de division CAEC, tel 02 99 33 42 61
Courriel : philippe.baudry@developpement-durable.gouv.fr

Marie-Claude Lilas : adjointe au chef de division CAEC, tel 02 99 33 42 65
Courriel : marie-claude.lilas  @developpement-durable.gouv.fr  

Antoine Duval : coordonnateur de l’équipe energie-Réseaux, tel 02 99 33 42 83
Courriel : antoine.duval@developpement-durable.gouv.fr
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